
Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement de l’école Saint-François-d’Assise, tenue le 
mardi 29 avril 2025, au 885, chemin du Roi, à 18h30.  
 
Présences: Madame Véronique Boivin 

Madame Amélie Robillard - Via Internet Team 
Madame Fanny Quessy 
Madame Sophie England 
Madame Mélissa Collin 
Madame Frédérique Cyr 
Madame Lison Mestokosho 
Madame Stéphanie Boudreau 
Monsieur Mario Cyr, directeur  

  
Absences:         
 
2.        VÉRIFICATION DE LA PROCÉDURE DE CONVOCATION – PRÉSENCES - QUORUM  

L’information a été publiée. 
 

2.1 VÉRIFICATION DE LA CONVOCATION 
« Le conseil d’établissement doit fixer le jour, l’heure et le lieu de ses séances et en informer  
les parents et les membres du personnel de l’école ». LIP art. 67-2 
  
Les parents ont été informés par courriel. 

 
2.2 VÉRIFICATION DES PRÉSENCES  

Mesdames Lison Mestokosho, Amélie Robillard, Véronique Lemieux, Fanny Quessy, Sophie 
England, Mélissa Collin, Frédérique Cyr, Isabelle Houle, Stéphanie Boudreau et monsieur 
Mario Cyr.  
 

Tous les membres sont présents. 
 

2.3  VÉRIFICATION DU QUORUM 
« Le quorum aux séances du conseil d’établissement est la majorité de ses membres en poste, 
dont la moitié des représentants des parents. » LIP art. 61 

  

 Il y a quorum. 
 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
CE 16-24-25 IL EST PROPOSÉ par Fanny Quessy et résolu que l’ordre du jour soit adopté tel 
que présenté avec l’ajout des points aux affaires nouvelles. 

 
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 

1. Mot de bienvenue et ouverture de la réunion 
2. Vérification de la procédure de convocation: Prise des présences et vérification du quorum 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4.  Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 28-01-2025 
5. Plan d’action pour contrer et traiter la violence 
6. Projet éducatif et plan de réussite 
7. L’école en activité 
8. Projet annexe 12 (2025-2026) 
9. Politique de gratuité scolaire 
10. Modalités application du régime pédagogique 
11. Organisation scolaire 25-26 
12. Plan triennal 25-28 
13. Affaires nouvelles 

13.1 Formation RCR  
13.2 Sensibilisation des élèves pour les inconnus 
 

 4.   LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 28 JANVIER 2025 
 CE 17-24-25 IL EST PROPOSÉ par madame Isabelle Houle et résolu que le procès-verbal de la 

réunion du 28 janvier 2025 soit adopté tel que rédigé. 
 
 

 

5. PLAN D’ACTION POUR CONTRER ET TRAITER LA VIOLENCE 
Monsieur Mario Cyr fait un résumé des événements vécus à l’école depuis la dernière 
rencontre. 



 
- 6 conflits sur la cour de récréation  
- 2 conflits au service de garde 
- 2 conflits dans le transport 

 
10 élèves concernés par ces situations. 

 
L’organisation des activités sur la cour était difficile et cela a eu une incidence pour certains 
événements. 

 
6. PROJET ÉDUCATIF ET PLAN DE RÉUSSITE 
 Monsieur Mario Cyr informe les membres du CE des enjeux prioritaires d’avril à la fin juin. 
 
7. L’ÉCOLE EN ACTIVITÉ 
             Monsieur Mario Cyr informe les membres des activités réalisées et à venir. 
 

Partie de basket-ball le 10 mars à Longue-Pointe-de-Mingan et la dernière dans la semaine 
du 31 mars. 
- Activités à la Saint-Valentin organisées par le conseil d’élèves. 
- Activités plein-air le 26 février en après-midi. 
- Semaine de la persévérance du 10 au 14 février. 
- Réalisation de la semaine des métiers du 11 au 14 mars. 
- Défi, moi je croque dans la semaine du 24 mars. 
- Semaine de la prévention de la violence et de l’intimidation dans les écoles du 17 au 21 

mars. 
- Journée d’activités le 17 avril. 
- Activités vertes avec les élèves. 
- Élevage des saumons au 3e cycle. 
- Semaine minière du Québec du 28 avril au 2 mai. 

 

8. PROJET ANNEXE 12 25-26 
Monsieur Mario Cyr informe les membres que le projet d’annexe 12 est autorisé pour 
l’année scolaire 2025-2026. 

 

9. POLOITIQUE DE GRATUITÉ SCOLAIRE  
Monsieur Mario Cyr informe les membres du conseil d’établissement doivent comprendre 
la politique, être consulté sur les choix du matériel didactique et approuvé les montants 
maximums à défrayer pour les parents. 
 
Monsieur Mario Cyr consulte les parents sur les choix de matériel didactique. Il explique 
qu’il n’y a pas de changement pour l’an prochain. 
 
- Préscolaire : Pirouette, Raconte-moi l'alphabet, La trousse Gigotte (pour les histoires 

actives seulement) et Émile au village des nombres (selon les besoins des élèves). 
 

- 2e cycle : Zig-Zag en français, Tam Tam en mathématiques, Escale en univers social et  
Éclair de génie en sciences. 

 

- 3e cycle : Français: Arobas, Maths : Décimale, Science : Éclair de génie, Univers social : À 
la trace… et C.C.Q. : Passeport citoyen 
 

- Anglais : 1er cycle: Catch, 2e cycle Tag  et 3e cycle: Spirals  
 
Monsieur Mario Cyr propose le montant de 110 $ pour le maximum des frais exigés aux 
parents. 
 
CE 18-24-25 IL EST PROPOSÉ madame Véronique Boivin et résolu d’approuver le montant 
maximum proposé pour les frais défrayés aux parents de 110 $. 
 

10. MODALITS DU RÉGIME PÉDAGOGIQUE 
Monsieur Mario Cyr présente les modalités d’application du régime pédagogique. 
 
CE 19-24-25 IL EST PROPOSÉ madame Lison Mestokosho et résolu d’approuver les modalités 
d’application du régime pédagogique 
 
 
 



11. ORGANISATION SCOLAIRE 25-26 
Monsieur Mario Cyr informe les membres du conseil d’établissement que le processus 
d’élaboration de l’organisation scolaire est en cours et que l’organisation des services sera 
présentée à la dernière rencontre du CE. 
 
Monsieur Mario Cyr demande aux membres s’ils ont des commentaires à faire à ce sujet. 
 

12. PLAN TRIENNAL 27-28 
Monsieur Mario Cyr dépose le plan triennal 25-28 du centre de services 
 

13. AFFAIRES NOUVELLES 
13.1 Formation RCR : Mesdames Isabelle Houle et Mélissa Collin ont suivi la formation. 

 

13.2  Sensibilisation des élèves pour les inconnus. 
 

Les membres demandent s’il y a eu des interventions à la suite d’une situation vécue à Havre-
Saint-Pierre. La réponse est non. Monsieur Mario Cyr fera un  retour avec le personnel afin 
de s’assurer que les enseignants fassent de la sensibilisation auprès des élèves à ce sujet. 
 

14. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Aucune 
 

15. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 Il est proposé par Fanny Quessy et résolu de lever l’assemblée à 19h30  

 
 

                                                                   
Lison Mestokosho, présidente                Mario Cyr, directeur 


